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Chère amie, cher ami Isg, 
  
  
  
Si au départ, la directive européenne sur le détachement des travailleurs 
(96/71/CE) avait comme objectif de protéger les travailleurs détachés, ces 
salariés européens qui peuvent travailler temporairement dans un autre pays de 
l’Union européenne, elle est mal utilisée, détournée, et les abus n’ont pas été 
suffisamment contrôlés ni sanctionnés. Le manque d’ambition de la 
Commission européenne et de certains Etats membres dans la défense du modèle 
social européen a eu pour conséquence d’accentuer le dumping social et la 
concurrence déloyale entre les travailleurs. 
 
Pour limiter ces problèmes, une directive d’application vient d’être négociée 
par les institutions européennes. Ses avancées  restent néanmoins 
insuffisantes en l’absence d’une révision de la directive « détachement » elle-
même, demande que le groupe des Socialistes et Sociaux-démocrates (Groupe 
S&D) est le seul à porter avec les syndicats. 
 
La Belgique a en parallèle développé des initiatives régionales et fédérales pour 
lutter contre le dumping social. Une réforme profonde et très importante des 
directives européennes sur les marchés publics est également en cours. 
 
Le PS est à la pointe de ces combats  pour protéger les droits des 
travailleurs. 
  
Au Parlement européen, Frédéric Daerden s’est opposé en juin 2013, avec le 
Groupe S&D, au rapport sur le texte de la directive d’exécution sur le détachement 
des travailleurs largement insuffisant. Au niveau fédéral, le Premier ministre, Elio Di 
Rupo, a fait adopter par le gouvernement un plan anti-dumping le 28 novembre 
dernier. En Wallonie, Rudy Demotte et Jean-Claude Marcourt ont  fait adopter une 
circulaire, en novembre 2013, encourageant les services publics à adopter des 
clauses sociales et environnementales dans les marchés publics. Cette initiative 
régionale anticipe une réforme profonde des directives européennes sur les 
marchés publics, actuellement en cours. Et là encore c’est un député européen 
socialiste, Marc Tarabella, rapporteur sur la proposition de directive, qui a joué un 
rôle déterminant dans l’orientation des débats. 
 
Un nouvel Etat de la question, rédigé par Mathilde Sabouret, disponible sur le site 
de l’IEV, en cliquant ici  « Tour d’horizon des dispositions belges et 
européennes sur le détachement des travailleurs : des nouveautés 
satisfaisantes mais pas suffisantes pour lutter contre le dumping social » 
complète donc et met à jour la publication IEV d’octobre 2013 sur le sujet en 
analysant toutes ces nouvelles avancées européennes et belges. 
  
Bonne lecture, 
 
Bien cordialement. 
 
Anne Poutrain 
Directrice de l'IEV 
   

 

    

 
    Rejoignez-nous sur Facebook : http://www.facebook.com/psofficiel  
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